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La lutte antitabac sauve des vies et réduit les inégalités en matière de santé. Elle peut
contribuer à rompre le cycle de la pauvreté, à éliminer la faim, à promouvoir l’agriculture durable
et la croissance économique, et à lutter contre les changements climatiques.

  Les pays doivent :
  

renforcer la mise en œuvre de la Convention-cadre de l’OMS et des mesures MPOWER visant
à réduire la consommation de tabac

  

établir des priorités et accélérer les efforts de lutte antitabac dans le cadre de leurs actions par
rapport au Programme de développement durable à l’horizon 2030, l’objectif du Programme
étant que « personne ne soit laissé pour compte ». La lutte antitabac constitue l’un des moyens
les plus efficaces de réduire le taux de décès prématurés dus aux maladies non transmissibles,
incluant notamment l’infarctus du myocarde et les accidents vasculaires cérébraux, le cancer et
les maladies respiratoires, de 30 % d’ici 2030

  

augmenter les taxes sur les produits du tabac pour financer la couverture sanitaire universelle
ainsi que d’autres programmes de développement mis en place par les pouvoirs publics.

  Les pays et la société civile doivent :
  

combattre l’ingérence de l’industrie du tabac dans les processus politiques, ce qui peut en
retour entraîner une action plus vigoureuse de lutte antitabac à l’échelle nationale.

  Le grand public et les partenaires doivent :
  

participer aux efforts mondiaux, régionaux et nationaux visant à élaborer et à mettre en œuvre
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des stratégies et des plans de développement, et à atteindre les objectifs dont les priorités sont
les mesures de la lutte antitabac.

  Les individus doivent :
  

contribuer à un monde sans tabac de façon durable, soit en s’engageant à ne jamais utiliser de
produits du tabac, soit en cessant d’utiliser ces produits.
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